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aest, par laquelle ils demandent
-d'une ruelle voisine des terrains
ernier par la Cité.
.n préparé par l'inspecteur de la
ation desdits terrains, ainsi que
terrains, nous sommes d'avis que
té réservée pour un droit de pas-
seulement des acquéreurs des ter-
l'an dernier, et que les propriétai-
in, côté Ouest, n'y ont pas accès.
, la Cité ne peut pas intervenir
tude existant en faveur des pro-
cédé, sur son propre terrain, une
ommun. Il faudrait le consente-
urs des terrains en question pour
me droit de passage pour les re-

d'être, messieurs, vos humbles et

L.-J. ETIÉIER,

treur et avocat en chef de la Cité.
(Pour les avocats de la Cité).

which they asked for authority to use the la
grounds sold last year by the City.

After having examined a plan prepared b3
veyor showing the site of said grounds, als
sale of said grounds, we are of opinion thi
question was reserved for a right of way or
purchasers of said grounds sold by the City
that the proprietors of said Beaudoin stre
have ne access thereto.
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